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Ces comptes concernent une association conforme à la loi du 1er juillet 1901. 
Son objet social est : 

- L
ville de Saint Fons et conçu avec eux. 

- La gestion des moyens humains et financiers nécessaires à la réalisation du projet des 
 

Pour ce faire : 
- culturels, une maison des Jeux et un multi-accueil. 
- e  
- Elle organise des activités, des animations avec les habitants de la commune. 
- Elle facilite la coordination entre les adhérents et permet la réalisation de projets 

communs. 
-  
- Elle développe 

et institutionnel. 
 

prestations de services (Ville de Saint Fons, CAF du Rhône, Métropole, Etat) ainsi que des 
participations des adhérents aux activités et services. 
 

ne durée de 12 mois couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 

1. FAITS SIGNIFICATIFS, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

1.1. Faits significatifs 
 

- charges 
de pilotage : poste de direction et de comptable en attente de recrutement. 

 
- Côté accueil de loisirs

2023 sur (accueil des enfants à partir de 3 ans) et le passage en 
journée  

 
-  a 

 
De plus, le barème CAF a été revalorisé .  
Les différents bonus de la Caf (Mixité sociale, Inclusion handicap) nous ont apporté un 
financement supplémentaire. 

 
- Des éléments concernant les RH prévus en 2022, concrétisés en 2023 :   

* Poste de responsable enfance pourvu en février 2023 

formation qualifiante BPJEPS) 
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1.2. Règles et méthodes comptables  
 
PRINCIPES ET CONVENTIONS GENERALES 
 

dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et suivants du Plan Comptable 
Général et en conformité avec le plan comptable CAF en respectant ces principes : 
-  
- Régularité, sincérité des comptes, 
- Prudence, 
- Permanence des méthodes. 
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code de 
commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06 relatifs à la 
réécriture du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice. 
 

historiques. 
 
Immobilisations 
 

 
 

Immobilisations Durée Mode 
Logiciels 1 à 3 ans Linéaire 
Installations générales, agencements divers 10 ans Linéaire 

 3 à5  ans Linéaire 
Matériel de transport 4 à 5 ans Linéaire 
Matériel de bureau et informatique 3  ans Linéaire 
Mobilier 10 ans Linéaire 

 

accessoires, et frais   
 
Créances et dettes 
 
Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale.  

-recouvrement et sont dépréciées par 
voie de provision pour en tenir compte. 
 
Contributions volontaires en nature 
 

 Ville de St Fons :  
 
Elles sont valorisées à partir des documents transmis par la Ville de Saint Fons. Elles 
correspondent à des salaires et charges de personnel mis à disposition, des valeurs 
locatives pour les locaux et des frais réels pour les autres dépenses (cf : tableau 
page 13  ). 
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Valeurs mobilières de placement 
 

ntrée. 

 
 
CHANGEMENTS COMPTABLES 
 
Le changement de l âge légal de départ en retraite (64 ans) a été pris en compte pour le calcul de 
la provision de l indemnité de départ en retraite. Cela constitue un changement de régime.  
 

2. NOTES SUR LE BILAN 

2.1. Les immobilisations 
 

 
 

 

2.2. Les VMP 
 
Dans le compte valeurs mobilières de placement se trouvent des parts sociales du Crédit Coopératif. 
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2.3.  
 

 

2.4. Les créances et les dettes 
 
Toutes les  

2.5. Les fonds propres 
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2.6.  
 

 

2.7. Les provisions 
 

 

2.8.  Les fonds dédiés 
 
Non concerné pour cet exercice 2023. 

2.9. Les  
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3. NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

3.1. Le comparatif des résultats 
 

 
(Détail du résultat exceptionnel : voir § 3.3) 

3.2.  et prestations de services CAF du Rhône 

Montant %

Subventions de fonctionnement :

     -   versées par la ville 498 000 498 000

     -   versées par la CAF 155 738 157 862 -2 124 -1,35%

Sous total 653 738 655 862 -2 124 -0,32%

Subventions affectées à un projet :

     -   versées par l'Etat 60 633 41 000 19 633 47,89%

     -   versées par la métropole 16 576 35 000 -18 424 -52,64%

     -   versées par la ville 54 488 44 807 9 681 21,61%

     -   versées par la CAF 32 454 27 944 4 510 16,14%
     -   versées par d'autres organismes 9 000 9 000
Sous total 173 151 148 751 24 400 16,40%

Subventions non affectées :

     -   versées par la métropole 11 600 11 600

     -   versées par l'Etat 23 483 31 265 -7 783 -24,89%

     -   versées par la ville 44 048 42 776 1 273 2,97%
     -   versées par d'autres organismes
Sous total 79 131 85 641 -6 510 -7,60%

TOTAL (I) 906 020 890 254 15 766 1,77%

Prestations CAF :

 - Animation globale 147 388 141 570 5 818 4,11%

 - Animation collective famille 49 310 47 364 1 946 4,11%

 - CLAS 11 905 16 169 -4 264 -26,37%

 - ALSH 25 187 13 817 11 369 82,28%

 - Jeunes 6 650 19 294 -12 644 -65,53%

 - EAJE 197 880 148 482 49 397 33,27%

 - Bonus territoires CTG 47 360 49 398 -2 039

TOTAL (II) 485 680 436 096 49 584 11,37%

TOTAL GENERAL (I)+(II) 1 391 700 1 326 349 65 351 4,93%

Montant 
comptabilisé en 

2023

Tableau des subventions d'exploitation par nature 
et des prestations de services

Montant 
comptabilisé en 

2022
Libellés

Variation
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de subvention par financeur. 
 
Les financements de  
actions sociolinguistiques, évolution du financement affecté aux autres projets et des aides à 

 
 
Les financements de la Métropole : arrêt temporaire de la conférence des financeurs (-  
 
Les financements de la Ville de Saint-Fons : la subvention de fonctionnement a été maintenue au 
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3.3. Le résultat exceptionnel 
 

 

3.4. Les cotisations 
 
Les cotisations inscrites en compte de résultat sont sans contrepartie, car elles permettent 
uniquement   
 

   

3.5. Les contributions volontaires en nature 
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BENEVOLAT  Dév Soc 
Local 

Accueil 
adultes 

Secteur 
Famille 

 Espace Jeux 
et 

Numérique 

 Secteur 
Enfance - 
Jeunesse 

Total 2023 

Nombre de bénévoles 15 12 2 8 3 40 
Nombre d'heures de 
bénévolat 175 133 16 223 180 727 

Valorisation  14 14 14 14 14   

 1267 950 739 3450 3450 10  

4. AUTRES INFORMATIONS 

4.1. « Le fonds de roulement »  
 

 
 

 

 
Le fonds de roulement assure une autonomie de 2.77 mois au centre social sur la base du total des 

. 

4.2. en 
 

temps plein 22.13 personnes. 

4.3. Fiscalité 
 

  
soumise à fiscalité. 

 

4.4. Rémunération des dirigeants 
 
Les rémunérations brutes des cadres dirigeants (2 salariés dont un départ en avril 2023) 
à 62 014.94 Euros, contre 87 317.09 Euros 2 ( ). 
 
Les dirigeants élus sont bénévoles et ne perçoivent aucune rémunération ni avantage en nature. 
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